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À compter de la date de son engagement, monsieur
Rioux reçoit un salaire versé sur la base annuelle de
95 828 $.

Ce salaire correspond à celui devant être octroyé
à monsieur Rioux pour occuper le poste visé par les
présentes, duquel a été déduit l’équivalent de la moitié
de la rente de retraite qu’il reçoit actuellement pour ses
années de service dans le secteur public québécois.

Le salaire de monsieur Rioux sera révisé selon les
règles applicables à un membre d’un organisme du
gouvernement du niveau 3.

3.2 Autres conditions de travail

Les Règles concernant la rémunération et les autres
conditions de travail des titulaires d’un emploi supérieur
à temps plein adoptées par le gouvernement par le
décret numéro 450-2007 du 20 juin 2007 s’appliquent à
monsieur Rioux comme membre d’un organisme du
gouvernement du niveau 3 .

Dans le cas où les dispositions de ce décret sont
inconciliables avec les dispositions contenues au présent
décret, ces dernières s’appliqueront.

4. TERMINAISON

Le présent engagement prend fin à la date stipulée à
l’article 2, sous réserve toutefois des dispositions qui
suivent :

4.1 Démission

Monsieur Rioux peut démissionner de son poste de
membre de la Commission, sans pénalité, après avoir
donné un avis écrit de trois mois.

Copie de l’avis de démission doit être transmise au
secrétaire général associé aux emplois supérieurs du
ministère du Conseil exécutif.

4.2 Destitution

Monsieur Rioux consent également à ce que le gouver-
nement révoque en tout temps le présent engagement,
sans préavis ni indemnité, pour raisons de malversation,
maladministration, faute lourde ou motif de même gravité,
la preuve étant à la charge du gouvernement.

4.3 Échéance

À la fin de son mandat, monsieur Rioux demeure en
fonction jusqu’à ce qu’il soit remplacé ou nommé de
nouveau.

5. RENOUVELLEMENT

Tel que prévu à l’article 2, le mandat de monsieur
Rioux se termine le 26 octobre 2013. Dans le cas où le
ministre responsable a l’intention de recommander au
gouvernement le renouvellement de son mandat à titre
de membre de la Commission, il l’en avisera au plus
tard six mois avant l’échéance du présent mandat.

6. ALLOCATION DE TRANSITION

À la fin de son mandat de membre de la Commission,
monsieur Rioux recevra, le cas échéant, une allocation
de transition aux conditions et suivant les modalités
prévues à la section 5 des Règles concernant la rémuné-
ration et les autres conditions de travail des titulaires
d’un emploi supérieur à temps plein adoptées par le
gouvernement par le décret numéro 450-2007 du 20 juin
2007.

7. Toute entente verbale non incluse au présent docu-
ment est nulle.

8. SIGNATURES

_________________              ______________________
       JEAN RIOUX ANDRÉ BROCHU,

secrétaire général associé
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Gouvernement du Québec

Décret 912-2008, 24 septembre 2008
CONCERNANT la nomination d’un administrateur du
Fonds d’aide aux recours collectifs

ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’article 8
de la Loi sur le recours collectif (L.R.Q., c. R-2.1), le
Fonds d’aide aux recours collectifs est administré par
trois personnes, dont un président, nommées pour au
plus trois ans par le gouvernement, après consultation
du Barreau du Québec et de la Commission des services
juridiques ;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 9 de cette loi, un
administrateur demeure en fonction à l’expiration de
son mandat jusqu’à ce qu’il soit nommé de nouveau ou
remplacé ;

ATTENDU QUE Me Serge Laurin a été nommé adminis-
trateur du Fonds d’aide aux recours collectifs par le
décret numéro 162-98 du 11 février 1998, que son mandat
est expiré et qu’il y a lieu de pourvoir à son remplacement ;

LAMSTE01
Texte surligné 



5570 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 15 octobre 2008, 140e année, no 42 Partie 2

ATTENDU QUE les consultations requises par la loi ont
été effectuées ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recom-
mandation du ministre de la Justice :

QUE Me Jean-Pierre Casavant, avocat associé, Casavant
Mercier, soit nommé administrateur du Fonds d’aide aux
recours collectifs, pour un mandat de trois ans à compter des
présentes, en remplacement de Me Serge Laurin.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU
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Décret 913-2008, 24 septembre 2008
CONCERNANT la nomination de trois membres de la
Société québécoise d’information juridique

ATTENDU QU’en vertu de l’article 2 de la Loi sur la
Société québécoise d’information juridique (L.R.Q.,
c. S-20), la Société est formée d’au moins douze membres,
dont le président et le vice-président, nommés par le
gouvernement ;

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe a de l’article 3
de cette loi, la Société est formée notamment de deux
juges, nommés après recommandation des juges en chef
des cours de justice ;

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe c de l’article 3 de
cette loi, la Société est formée notamment de trois avocats,
nommés après consultation du Barreau du Québec ;

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe e de l’article 3
de cette loi, la Société est formée notamment de deux
fonctionnaires du ministère de la Justice, nommés sur la
recommandation du ministre de la Justice ;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 5 de cette loi, les
membres de la Société sont nommés pour une période
d’au plus cinq ans et qu’à l’expiration de leur mandat, ils
restent en fonction jusqu’à ce qu’ils soient remplacés ou
nommés de nouveau ;

ATTENDU QUE l’honorable juge Jacques Lachapelle,
juge de la Cour du Québec, a été nommé membre de la
Société québécoise d’information juridique par le décret
numéro 34-2005 du 26 janvier 2005, que son mandat est
expiré et qu’il y a lieu de pourvoir à son remplacement ;

ATTENDU QUE monsieur Jean-Marc A. Ferland a été
nommé membre de la Société québécoise d’information
juridique par le décret numéro 34-2005 du 26 janvier
2005, que son mandat est expiré et qu’il y a lieu de
pourvoir à son remplacement ;

ATTENDU QUE madame Marie-José Longtin a été
nommée membre de la Société québécoise d’information
juridique par le décret numéro 34-2005 du 26 janvier 2005,
que son mandat est expiré et qu’il y a lieu de pourvoir à
son remplacement ;

ATTENDU QUE les recommandations et consultations
requises par la loi ont été effectuées ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recom-
mandation du ministre de la Justice :

QUE les personnes suivantes soient nommées membres
de la Société québécoise d’information juridique pour
un mandat de cinq ans à compter des présentes :

— sur recommandation des juges en chef des cours
de justice :

— l’honorable juge Jean-Yves Lalonde, juge de la Cour
supérieure du Québec, en remplacement de l’honorable
Jacques Lachapelle ;

— sur consultation du Barreau du Québec :

— madame Michèle Moreau, avocate, directrice adjointe,
Service des relations professionnelles, Université du Québec
à Montréal, en remplacement de monsieur Jean-Marc A.
Ferland ;

— sur recommandation du ministre de la Justice :

— monsieur Michel Fortin, directeur, Direction du
droit administratif, ministère de la Justice, en rempla-
cement de madame Marie-José Longtin.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU
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